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Résumé

L'instruc�on DOC-2017-05 précise les modalités d’introduc�on des
mécanismes de plafonnement des rachats et des mécanismes visant à
compenser ou à réduire les coûts de réaménagement du portefeuille
supportés par l’ensemble des porteurs à l’occasion des souscrip�ons et des
rachats au sein des OPCVM, des fonds d'inves�ssement à voca�on
générale, des fonds de capital inves�ssement, des fonds professionnels à
voca�on générale, des fonds de fonds alterna�fs, des OPCI et OPPCI, des
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L'instruc�on DOC-2017-05 précise les modalités d’introduc�on des
mécanismes de plafonnement des rachats et des mécanismes visant à
compenser ou à réduire les coûts de réaménagement du portefeuille
supportés par l’ensemble des porteurs à l’occasion des souscrip�ons et des
rachats au sein des OPCVM, des fonds d'inves�ssement à voca�on
générale, des fonds de capital inves�ssement, des fonds professionnels à
voca�on générale, des fonds de fonds alterna�fs, des OPCI et OPPCI, des
fonds professionnels de capital inves�ssement, des fonds d'épargne
salariale, des fonds professionnels spécialisés, des sociétés de libre
partenariat et des organismes de �nancement spécialisé.

fonds professionnels de capital inves�ssement, des fonds d'épargne
salariale, des fonds professionnels spécialisés, des sociétés de libre
partenariat et des organismes de �nancement spécialisé.

Textes de référence

Ar�cles L. 214-7, L. 214-8, L. 214-7-4, L. 214-8-7, L. 214-24-29, L. 214-
24-33, L. 214-24-34, L. 214-24-41, L. 214-27, L. 214-48, L. 214-61-1, L.
214-67-1, L. 214-77, L. 214-139, L. 214-141, L. 214-143, L. 214-146, L.
214-148, L. 214-152, L. 214-159, L. 214-163, L. 214-190-1, D. 214-184
et D. 214-188 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 411-20-1, 411-20-3, 422-21-1, 422-21-3, 422-120-1, 422-129-
1, 422-134-1, 422-250, 422-253, 423-1, 423-9-1, 423-12, 423-32-2,
423-32-3, 423-55, 424-1 et 425-26 du règlement général 

Archives

Du 16 février 2023 au 21 avril 2024 | Instruction DOC-
2017-05

Modalités d'introduc�on des mécanismes de ges�on de la liquidité



 Télécharger la doctrine
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Textes de référence

L'instruc�on DOC-2017-05 précise les modalités d’introduc�on des
mécanismes de plafonnement des rachats et des mécanismes visant à
compenser ou à réduire les coûts de réaménagement du portefeuille
supportés par l’ensemble des porteurs à l’occasion des souscrip�ons et des
rachats au sein des OPCVM, des fonds d'inves�ssement à voca�on
générale, des fonds de capital inves�ssement, des fonds professionnels à
voca�on générale, des fonds de fonds alterna�fs, des OPCI et OPPCI, des
fonds professionnels de capital inves�ssement, des fonds d'épargne
salariale, des fonds professionnels spécialisés, des sociétés de libre
partenariat et des organismes de �nancement spécialisé.

Textes de référence

Ar�cles L. 214-7, L. 214-8, L. 214-7-4, L. 214-8-7, L. 214-24-29, L. 214-
24-33, L. 214-24-34, L. 214-24-41, L. 214-27, L. 214-48, L. 214-61-1, L.
214-67-1, L. 214-77, L. 214-139, L. 214-141, L. 214-143, L. 214-146, L.
214-148, L. 214-152, L. 214-159, L. 214-163, L. 214-190-1, D. 214-184
et D. 214-188 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 411-20-1, 411-20-3, 422-21-1, 422-21-3, 422-120-1, 422-129-
1, 422-134-1, 422-250, 422-253, 423-1, 423-9-1, 423-12, 423-32-2,
423-32-3, 423-55, 424-1 et 425-26 du règlement général 

Du 24 novembre 2022 au 15 février 2023 | Instruction
DOC-2017-05

Modalités d'introduc�on des mécanismes de ges�on de la liquidité



 Télécharger la doctrine

 Télécharger la doctrine

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006072026/2022-10-05/
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20220801/notes
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-02/DOC-2017-05_VF4_PRIIPs.pdf
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L'instruc�on DOC-2017-05 précise les modalités de mise en place des
mécanismes de plafonnement des rachats au sein des OPCVM, des fonds
d'inves�ssement à voca�on générale, des fonds de capital inves�ssement,
des fonds professionnels à voca�on générale, des fonds de fonds
alterna�fs, des OPCI et OPPCI, des fonds professionnels de capital
inves�ssement et des fonds d'épargne salariale.

Textes de référence

Ar�cles L. 214-7, L. 214-8, L. 214-7-4, L. 214-8-7, L. 214-24-29, L. 214-
24-33, L. 214-24-34, L. 214-24-41, L. 214-27, L. 214-48, L. 214-61-1, L.
214-67-1, L. 214-77, L. 214-139, L. 214-141, L. 214-143, L. 214-146, L.
214-148, L. 214-152, L. 214-159, L. 214-163, L. 214-190-1, D. 214-184
et D. 214-188 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 411-20-1, 411-20-3, 422-21-1, 422-21-3, 422-120-1, 422-129-
1, 422-134-1, 422-250, 422-253, 423-1, 423-9-1, 423-12, 423-32-2,
423-32-3, 423-55, 424-1 et 425-26 du règlement général 

Du 06 octobre 2022 au 23 novembre 2022 |
Instruction DOC-2017-05

Modalités de mise en place des mécanismes de plafonnement des
rachats ou "gates"



Ar�cles L. 214-7-4, L. 214-8-7, L. 214-24-33, et L. 214-24-41, L. 214-27,
L. 214-61-1, L. 214-67-1, L. 214-77, L. 214-139, L. 214-141, L. 214-143,
L. 214-146, L. 214-148, L. 214-152, L. 214-159, L. 214-163, D. 214-184
et D. 214-188 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 411-20-1, et 422-21-1, 422-120-1, 422-134-1, 423-12, 423-55
et 424-1 du règlement général 

 Télécharger la doctrine
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L'instruc�on DOC-2017-05 précise les modalités de mise en place des
mécanismes de plafonnement des rachats au sein des OPCVM, des fonds
d'inves�ssement à voca�on générale, des fonds de capital inves�ssement,
des fonds professionnels de capital inves�ssement et des fonds d'épargne
salariale.

Textes de référence

Du 15 mars 2017 au 05 octobre 2022 | Instruction DOC-
2017-05

Modalités de mise en place des mécanismes de plafonnement des
rachats ou "gates"



Ar�cle L. 214-7-4 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L.214-8-7 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L.214-24-33 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L.214-24-41 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle 411-20-1 du règlement général de l'AMF

Ar�cle 422-21-1 du règlement général de l'AMF

 Télécharger la doctrine
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